Entretien avec Daniel Epron qui nous parle de la Gourmandie 
 Rencontre SYRPA du 28/02/03
Daniel Epron, Président de l’IRQUA et de la Chambre Régionale de Normandie, commence son propos en rappelant que la Normandie a de nombreux atouts, qu’elle est fière de pouvoir les présenter au grand public à Paris dans le cadre du SIA. Cette opération s’insère parfaitement dans la démarche décidée par l’Irqua pour toute notre région et pas seulement pour la basse ou la haute Normandie.

« Et ici à  Paris de toutes façons la démarche impose d’être tous ensemble pour défendre nos produits… Alors petit tour de piste : La Normandie c’est :

· La 1ère région productrice d’huîtres, de moules, de coquilles St Jacques et de bulots.

· La 1ère région productrice de fromage à pâtes molle
· La 1ère région productrice de beurre, de crème et de fromage frais
· La 1ère région productrice de bœufs
· La 1ère région pour l’élevage équin
· La 1ère région productrice de poireaux, navets
· La 1ère région productrice de pommes à cidre 
· La 1ère région productrice de lin
· La deuxième région productrice de carottes
Finalement, la Normandie n’a pas à rougir d’un tel palmarès…oui mais voilà en Normandie on aime pas tellement se montrer… Le Normand laisse la première place aux autres… Alors que d’autres se vantent, lui reste discret, trop peut-être ? ! ! C’est de la prudence, mais il ne faut pas qu’il se laisse toujours doubler sinon les produits normands auront à souffrir d’une méconnaissance et désaffection du public. Alors que nous sommes aux portes de Paris… ? ? ?

Justement l’Irqua avait fait ce constat. Avec la volonté de valoriser les produits normands, tous les produits normands, ceux de la ferme comme ceux des grandes entreprises, qu’il y ait appellation ou non. 

Une agence a été sollicitée pour nous aider dans l’analyse et dépasser cet état de fait. Il en est ressorti la notion de tentation et de révélation des produits. Il fallait également faire attention à la connotation négative de la tentation !

De là nous sommes passé à la Gourmandie et ce terme nous a tout de suite plu car il répondait à ce que nous voulions exprimer. Il faut rappeler que nous avions sollicité ensuite 5 agences et 2 nous ont sorti ce mot. Ce qui nous a rassuré sur le choix que nous voulions faire. 

Et puis nous sommes le seul endroit qui peut revendiquer Gourmandie qui résonne comme notre région. La seule région française connue au monde est bien la Normandie. C’est une réalité. Parler de l’Orne, de la Manche ou le Pays d’Ouche n’est pas suffisamment évocateur même en France. 

L’un des challenges qui s’imposait à nous était aussi de dépasser le discours qui consiste à parler d’une structure, sans montrer ses actions. On aboutit à une coquille vide. On se fait plaisir mais on ne fait pas avancer les choses. Et notre ambition est de donner envie aux gens d’acheter, qu’ils remplissent leurs caddies de produits normands pour le goût. L’augmentation des ventes des produits de toute notre région sera le critère de notre réussite.

Les financements de l’opération Gourmandie viennent des Conseils Régionaux. Mais il est clair que cela ne peut pas fonctionner qu’avec des fonds publics. 

De fait, le premier signe et succès encourageant ici au SIA, est la présence de toutes les filières. C’est pour nous réconfortant car au-delà des deux Conseils Régionaux qui nous portent dans ce grand projet (du SIA), nous avons réussi à fédérer tous les acteurs. Nous avons déjà fait le SIAL et nous ferons d’autres salons, mais nous ne pourrons pas aller partout.

La Gourmandie est un pays imaginaire dans lequel la notion d’un territoire particulier est dépassé. Ce concept de la Gourmandie permet de parler de tous les produits à la fois. Il nous a semblé que le territoire est une notion très pertinente pour défendre un produit. Le territoire est plus grand que le département. Gourmandie regroupe les deux régions. La notion est plus large que les produits du terroir. En fait, la démarche Gourmandie est complémentaire des autres actions menées sur les appellations.

La Gourmandie, n’est pas un jeu de mot créé pour le SIA, c’est un concept qui s’inscrit dans une démarche longue. Le SIA, au contraire est un épiphénomène, un détail dans cette formidable opération que nous avons commencé à mettre en place depuis l’an dernier. Car après le salon, le travail continue et il faudra donner toujours plus de lisibilité aux paysans.

Nous saurons dans le temps si on a réussi ce que nous avons fait au SIA. Je ne suis de toute façon jamais totalement satisfait. 2 à 3 mois pour voir ce qui va se passer. Dans 6 mois ou un an j’espère sentir des choses. Cette première étape SIA ne s’est pas trop mal passée. Nous avons eu beaucoup de contacts pendant le SIA et notamment avec la grande distribution. La satisfaction des filières est ressentie, nous sommes confiants. Cela devrait donner l’envie aux visiteurs du SIA de venir en Normandie et s’intéresser à nos produits.

La Gourmandie est une estampille régionale, une marque déposée par l’Irqua, comme une médaille donnée au produit. Mais ce n’est pas un label. Il n’y a pas de cahier des charges. C’est une charte passée avec des fabricants auxquels on demande d’une part, de travailler avec une certaine éthique et d’autre part que les produits aient du goût. Cela passe par une dégustation du produit pour savoir s’il mérite de porter l’estampille. L’éthique imposée est « produit et fabriqué en Normandie », c’est à dire dont toute la matière première est produite en Normandie, à la nuance près que la production soit réalisable dans notre région, sinon dont l’essentiel doit être normand, voir français. Mais à l’inverse un chocolat qui serait par tradition attaché à notre terroir et fabriqué chez nous selon nos méthodes pourrait obtenir l’estampille. Gourmandie n’est pas traduit dans les autres langues et reste de portée nationale. Nous ferons des contrôles par sondages et le fabricant qui ne respecterait pas ses engagements se verrait retirer notre agrément. 

La balle est dans les mains des industriels. A eux de jouer ! On leur donne une façon de parler de leur produit et de séduire le consommateur. C’est à eux de faire en sorte que cette démarche entraîne plus de consommation de produits normands. Une marque demande à être soutenue, les faiseurs (industriels) ont la responsabilité de jouer la carte normande. Le but est de prendre des parts de marché en France.

Jusqu’à présent chacun veut augmenter sa part au dépend du voisin. Si le gâteau est plus gros, il y en aura plus pour tout le monde ! Nous ne cherchons pas à favoriser tel ou tel. C’est une démarche collective dans laquelle toutes les entreprises normandes ont à y gagner. Notre démarche est calée aujourd’hui seulement pour les produits de l’agro-alimentaire

72 produits sont aujourd’hui estampillés, nous en espérons 200 pour la fin de l’année 2003. La cotisation pour le blason est fonction de la taille de l’entreprise et du nombre de produits estampillés.

L’opération a réellement démarré en septembre dernier. Les estampilles ne sont pas encore en place dans les linéaires. Il faut le temps de prévoir le packaging, mais c’est parti et vous trouverez bientôt les produits estampillés.
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